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  Azerbaïdjan : projet de résolution révisé 
 
 

  La situation dans les territoires azerbaïdjanais occupés 
 
 

 L’Assemblée générale, 

 Gravement préoccupée par l’ampleur des incendies dévastateurs qui ont causé, 
dans la partie orientale des territoires occupés de la République d’Azerbaïdjan, des 
dommages graves et étendus à l’environnement et à la diversité biologique, 

 1. Insiste sur la nécessité de mener de toute urgence une opération de 
protection de l’environnement afin d’éteindre les incendies dans ces territoires et 
d’en combattre les effets dommageables; 

 2. Adresse un appel pressant aux parties afin qu’elles collaborent à cet effet 
et considère cette opération comme une importante mesure de confiance; 

 3. Demande aux organismes et programmes des Nations Unies, et en 
particulier au Programme des Nations Unies pour l’environnement, de fournir, en 
collaboration avec les organisations régionales concernées, toute l’aide et toutes les 
compétences nécessaires, notamment pour évaluer les effets à court et long termes 
de la dégradation de l’environnement de la région, lutter contre ces effets et 
réhabiliter la région; 

 4. Prie le Secrétaire général de lui présenter à la partie principale de sa 
soixante et unième session un rapport sur l’application de la présente résolution; 

 5. Décide d’inscrire à l’ordre du jour provisoire de sa soixante et unième 
session la question intitulée « La situation dans les territoires azerbaïdjanais 
occupés ». 

 

 
 

 * Nouveau tirage pour raisons techniques. 


